


Le Mot du Maire

A l’heure où j’écris ces quelques lignes, la fête de la Saint-Martin vient de se terminer. Dans
un monde toujours plus anxiogène avec les guerres en Ukraine et au Proche-Orient, les
crises énergétiques, agricoles et politiques, je pourrais être fataliste et rajouter de la peur
aux craintes. Mais je pense, au contraire, qu’il faut mettre en valeur ce qui fonctionne, ce qui
donne du sens à nos vies.

Alors comment ne pas voir que notre commune existe et qu’au-delà des légitimes questions
sur le bénévolat, notre monde associatif a su échanger, se regrouper pour que notre fête de
la Saint-Martin conserve ses lettres de noblesse. De nombreux habitants ou amis étaient
présents aux activités et jamais la commémoration du 11 novembre n’avait vu une telle
affluence montrant notre attachement collectif à la République et cette volonté également de
partager des moments communs de proximité.

Je remercie vivement toutes les personnes qui s’investissent pour la vie sociale et
associative de la commune car oui la commune reste notre bien commun et notre espace de
proximité qui font qu’ensemble nous pouvons nous projeter vers l’avenir.

Pour 2025, le conseil municipal en a pleinement conscience et continuera à mes côtés
d’œuvrer pour construire un Nauviale toujours plus moderne, respectueux de son histoire et
accueillant. Je regrette la démission dans le courant de cette année de Nathalie NEDELEC.
Cela porte maintenant à 13 le nombre des conseillers municipaux. Je la remercie pour tout
son investissement ces 4 années.

Cela pose la question du statut de l’élu et sur ce sujet, j’indique régulièrement aux
parlementaires que des réflexions rapides doivent être menées. Le renouvellement
municipal démocratique interviendra en 2026 et je pense qu’il devra être le plus large
possible pour que chacun puisse mesurer l’engagement citoyen. D’ici là et jusqu’à la fin de
mon mandat, soyez assurés de ma mobilisation pleine et entière pour que notre commune
« village d’avenir » vive et prospère.

Passez d’excellents moments avec vos proches pour cette fin d’année 2024.

Sylvain COUFFIGNAL
Maire de Nauviale
Vice-Président de la communauté de communes Conques Marcillac
Conseiller départemental du canton Vallon



État Civil

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

28 décembre 2023 FAVIER ROUQUETTE Mathias 47 rue des Oliviers

11 février 2024 FAYEL Ezio 106 route du Périé

06 avril 2024 GINESTE Grégory Julien 44 rue des Oliviers
et LANDIE Marlène Sylvie

20 juillet 2024 PANASSIE Pierre Jean Luc 75 rue du Comte 
et DELAGNES Nathalie Nicole Renée d’Armagnac

17 janvier 2024 PUECHAGUT Marguerite Léa Route des Tourettes

17 janvier 2024 CANNES Fernande Marthe Eugénie Lescure d’Albigeois (81)

1er février 2024 CABROL Fernande Marie Amantine Route de Ségonzac

12 mars 2024 BEDOS René Marcel Marcillac

25 mars 2024 FABRE Marie Rose Juliette Route de Léguens

14 avril 2024 PELOU Fernande Léa Rodez

17 avril 2024 LACAZE Solange Rose Juliette Jujurieux (01)

23 juin 2024 COSTES Lucien François Rue des Vignerons Combret

28 juillet 2024 LAFON Alice Marinette Louise Rodez

30 juillet 2024 MEDAL Marcelle Marguerite Renée Route de la Croix Grande

18 août 2024 PUECH Marie Michelle Rosa Olemps

24 août 2024 COURBIERE Simone Louise Albertine Avenue Pierre Soulages

26 août 2024 LAFON Marie Thérèse Christiane Onet le Chateau

14 septembre 2024 FALGAYRAT Josette Albertine Toulouse

06 octobre 2024 DIEU Bernard Jean Claude Clairvaux

9 octobre 2024 CAUSSE Josiane Marie Christine Rue du Pressoir

21 novembre 2024 DELAGNES Alfred Sylvain Rue de Fleury en Moselle



Recensement 2024

Le recensement est une opération statistique majeure qui consiste à dénombrer et à
collecter des informations sur la population d'un pays ou d'une région à un moment donné.
Cette opération joue un rôle crucial dans la planification des politiques publiques, l'allocation
des ressources et la compréhension des dynamiques démographiques.

Il y a plusieurs objectifs au recensement :
1. Dénombrer la population : Le recensement permet de connaître le nombre exact
d'habitants dans un pays, ce qui est essentiel pour le développement économique et social.

2. Collecter des données démographiques : En plus du nombre d'habitants, le recensement
recueille des informations sur l'âge, le sexe, la situation familiale, le niveau d'éducation, et
d'autres caractéristiques socio-économiques.

3. Orienter les politiques publiques : Les données issues du recensement aident les
gouvernements à prendre des décisions éclairées concernant la santé, l'éducation, le
logement et les infrastructures.

Le recensement est un outil fondamental pour comprendre la structure et les besoins d'une
population. Il contribue à la prise de décisions éclairées et à l'amélioration de la qualité de
vie des citoyens. La participation des habitants est essentielle pour garantir l'exactitude des
données et, par conséquent, l'efficacité des politiques qui en découlent.

Le conseil municipal tient à remercier les deux agents recenseurs, Françoise BERTRAND et
Véronique LAFON pour leur implication et leur professionnalisme mais aussi Edith
ESPINASSE, secrétaire de mairie, qui a coordonné l’ensemble du recensement à Nauviale.

Quelques chiffres :
La commune de Nauviale compte 251 résidences principales, 78 résidences secondaires et
32 logements vacants.
Le nombre d’habitants recensés est de 564 répartis sur 361 logements.

A partir de ces éléments, l’INSEE va déterminer la population officielle de Nauviale pour les
prochaines années.



Personnel Communal

Une équipe à votre service :

Administratif – Secrétariat mairie
Edith ESPINASSE
Rédacteur

Vie scolaire
Maryline CABROLIER
Adjoint technique principal 2ème classe

Anabela JORDAO
Adjoint technique

Jennifer HUE
Agent intérimaire

Agence Postale - Bibliothèque
Laurence LANDES-VOLTE
Adjoint administratif principal 2ème classe

Mairie de Nauviale
11 Passage Gabriel Panassié
12330 NAUVIALE

Téléphone: 
05 65 69 85 25

Courriel: 
mairie@nauviale.fr

Site Internet:
www.nauviale.fr

Horaires d’ouvertures:
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 14 h à 
18 h
Samedi matin de 9 h à 12 h

Entretien espaces verts, bâtiments et voirie
François BOU
Adjoint technique

Fauchage des voies communales
Hervé SANHES
Adjoint technique



Budget

Budget 2023

Dans le détail, voici le cumul dépenses et investissements réalisés pour chaque poste.
Réseaux 21,84 € : entretiens et extensions (emprunt assainissement de Combret)…
Ecole RPI 16,70 € : charges du personnel, participation cantine, transports scolaires,
informatique et logiciels.
Administration générale 15,44 € : charges du personnel, informatique et logiciels,
contributions aux organismes (SIEDA, SDIS…), indemnités des élus…
Voirie 14,56 € : charges du personnel, travaux d’entretien (revêtements, élagage, curage
des fossés), matériel roulant…
Bâtiments 13,52 € : maison des associations, salle des fêtes, multiple rural, églises,
appartements, garage municipal : loyers, énergie, entretien…
Réversion Communauté des Communes 5,40 € : part communale reversée.
Bibliothèque et Agence Postale 5,19 € : charges du personnel, informatique et logiciels…
Espaces verts 4,25 € : entretien et achat matériel.
Associations 1,84 € : subventions communales et aides ponctuelles éventuelles.
Éclairage public 0,96 € : consommation électrique, entretien et extensions…

Voici de façon schématique, une présentation du budget communal pour l’année 2023.
Pour 100 €uros dépensés, retrouvez la ventilation correspondante (investissements et
emprunts compris pour chaque thématique retenue).
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Budget 2024

Le budget 2024 a été voté lors du conseil municipal du 11 avril 2024.
Ce vote a pris en compte les résultats des sections d’investissement et de fonctionnement
de l’année 2023 et le maintien des taux des impôts locaux identiques à 2023 préalablement
établis lors du conseil du 28 février.

Pour ce budget 2024, la section de fonctionnement s’établit à 764 580 euros et couvre entre
autres les dépenses relatives au personnel communal, entretien des bâtiments communaux,
achats de matières premières et de fournitures, les intérêts des emprunts. Les
investissements restent très importants et atteignent la somme de 649 758 euros.
Dans détail des projets et travaux effectués ou à venir, on retrouve des acquisitions
foncières liées à l’opération cœur de village et à l’aménagement du carrefour du lotissement
des Oliviers.

Chaque année, une partie de la voirie est remise à neuf afin de maintenir en état les routes
communales, la rue du comte d’Armagnac et le carrefour du lotissement des Oliviers ont été
traités.
Toujours sur la voirie, le revêtement des rues de Combret, suite à la réfection de
l’assainissement et l’enfouissement des réseaux a été remis à neuf.
Dans le cadre du GR 62, une partie du chemin des crêtes (côté Campelobre) va être re
profilé.

Le budget 2024 comprend des frais d’études nécessaires et préalables à certains projets,
c’est le cas pour le photovoltaïque sur la salle des fêtes, la rénovation énergétique et
spatiale de la mairie, l’aménagement du carrefour du lotissement des Oliviers, l’opération
cœur de village.
L’entretien des bâtiments communaux est aussi traité chaque année avec l’éclairage LED à
la salle des fêtes, la sécurisation des églises.
Le patrimoine n’est pas oublié avec l’installation d’une vitrine dans l’église de Nauviale pour
sécuriser la croix de procession.

La sécurisation du groupe scolaire est effective et l’aménagement de la cour de l’école en
lien avec les enseignants et les élèves est en cours de réflexion.
Côté achats, le conseil municipal a validé l’acquisition de matériel informatique ainsi que des
tables pour l’école, d’un radar pédagogique, d’une photocopieuse pour la mairie.
Concernant la communication, une borne numérique a été achetée afin de répondre à
l’obligation de l’affichage légal mais aussi pouvoir informer les habitants et autres personnes
à toute heure.

Enfin, le budget prévoit de finir la rénovation totale de l’éclairage public de Nauviale et
Combret (éclairage LED).
Ce budget, une nouvelle fois ambitieux, doit permettre à la commune de maintenir en état
son patrimoine mais aussi de développer son attractivité.



Transports à la demande

Remise carte électorale

Ce service est organisé par la Communauté de Communes
Conques Marcillac en partenariat avec la Région Occitanie et son
réseau liO.

Pour bénéficier du service aux jours, horaires et tarifs indiqués, il
est obligatoire de réserver son trajet auprès de la centrale de
réservation de la Région.

Informations et réservations au : 0 805 608 100 (service et appel gratuits).

Tarification : 2€/trajet soit 4€ aller-retour

En cette année d’élections, ce ne sont pas moins de 18 nouveaux jeunes gens qui étaient
appelés à voter pour la première fois.

Vu le nombre, ce fut l’occasion pour le maire et son conseil municipal d’effectuer une remise
officielle de la carte d’électeur ainsi que d’un livret citoyen.

La cérémonie s’est déroulée dans la salle du conseil municipal lors d’une soirée ou Sylvain
COUFFIGNAL, maire de Nauviale, leur a rappelé l’importance du vote et la responsabilité
que cela représentait pour un jeune adulte.



Village d’avenir

Taxe d’aménagement

La reconnaissance par l'État de notre commune comme une commune dynamique permet
de donner un coup d'accélérateur à tous nos projets et notamment à l'opération cœur de
village pour le bourg de Nauviale et aux réflexions sur les liaisons douces.

Dans le cadre du plan France Ruralités, Villages d’avenir vise à accompagner des
communes rurales de moins de 3 500 habitants dans la réalisation de leurs projets de
développement. Piloté par l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), Villages
d’avenir vient compléter l’appui en ingénierie aux territoires portés par les programmes
Action cœur de ville, Petites Villes de demain, Territoires d’industrie, Avenir montagnes,
l’ingénierie sur mesure et le dispositif des volontaires territoriaux en administration. Villages
d’avenir est un label qui valorisera les communes lauréates et en facilitera la
reconnaissance comme commune dynamique et en transformation.

Villages d’avenir vise à faciliter le quotidien des élus en accompagnant leurs projets. C’est
dans ce cadre-là que les élus nauvialois ont pu dialoguer en mairie puis dans le bourg de
Nauviale avec Mathieu ROUY, chef de projet, le 2 octobre dernier. L’échange a été
remarquable et son aide sur tous les sujets permettra en 2025 de mieux porter nos
opérations en cours de définition.

En octobre 2023 dans le prolongement d’un travail des
élus, la commune de Nauviale était candidate au
dispositif gouvernemental « Villages d’avenir ».

Le Préfet de l'Aveyron a annoncé le mardi 26 décembre 2023 la liste des communes
retenues et notre commune figurait bien dans cette liste aux côtés également de Pruines et
Mouret avec qui nous partageons l’école.

Cette taxe est due lors de la réalisation de travaux de construction, de reconstruction,
d’agrandissement de bâtiments, de changement de destination d’un local ou
d’aménagement (installation d’une piscine par exemple), Cette imposition locale permet
notamment à la commune de financer des équipements publics. Elle comprend une part
communale et une part départementale. Elle est due à la suite d’une autorisation
d’urbanisme : permis de construire, permis d’aménager, déclaration préalable de travaux.
Pour les autorisations d’urbanisme déposées depuis le 1er septembre 2022, la liquidation et
la perception de cette taxe est assurée par la direction des finances publiques (DDFIP).
Pour les demandes déposées antérieurement à cette date, la gestion continue de relever
de la direction départementale des territoires.
Si la surface de plancher est inférieure à 5000 m², le redevable a l’obligation de faire une
déclaration des locaux d’habitation pour en permettre le calcul, dans les 90 jours de
l’achèvement des travaux. Elle peut être déposée auprès du service des impôts
territorialement compétent ou réalisée sur l’espace sécurisé www.impots.gouv.fr, rubrique
« gérer mes biens immobiliers ». Le défaut de déclaration entraîne des sanctions. En
revanche, cette déclaration n’a pas à être faite si la demande d’autorisation d’urbanisme a
été déposée avant le 1er septembre 2022.
Il ne faut pas confondre cette déclaration avec celle à faire dans les 90 jours de
l’achèvement, au titre de la mise à jour des informations cadastrales (déclaration foncière :
déclaration H1 pour les locaux d’habitation). Ces deux démarches sont en effet
indépendantes.



Troubles anormaux de voisinage – du nouveau en 2024 dans la législation

Ce sujet très ancien, a déjà été évoqué dans le bulletin municipal en
2021 et en 2023. Il est important d’en parler à nouveau puisque pour la
première fois, le législateur est intervenu au travers de la loi n° 2024-
346 du 15 avril 2024 visant à adapter le droit de la responsabilité civile
aux enjeux actuels. Ce texte a été publié au journal officiel de la
République Française le 16 avril 2024.

Jusqu’à cette intervention législative, ce sont les diverses juridictions qui ont eu à connaître
de ces difficultés rendant parfois le « vivre ensemble » particulièrement difficile, voire
insupportable. Pour la Cour de cassation nul ne devait causer à autrui un trouble anormal de
voisinage. L’appréciation de l’anormalité du trouble relevait de l’appréciation souveraine du
juge.
Il est maintenant intéressant d’examiner le contenu de ce nouveau texte et de s’interroger
au moins sommairement sur les améliorations apportées.

Le principe et ses limites se trouvent désormais inscrit dans l’article 1253 du Code civil. « Le
propriétaire, le locataire, l’occupant sans titre, le bénéficiaire d’un titre ayant pour objet
principal de l’autoriser à occuper ou à exploiter un fonds, le maître d’ouvrage ou celui qui en
exerce les pouvoirs qui est à l’origine d’un trouble excédant les inconvénients normaux de
voisinage est responsable de plein droit du dommage qui en résulte ». C’est la reprise de la
jurisprudence antérieure à juste titre consacrée. Cependant le législateur apporte de
multiples précisions et dérogations.

Il est en effet possible d’échapper à cette responsabilité si plusieurs conditions sont réunies.
Ce sera le cas si l’activité génératrice, quelle qu’en soit la nature, existait antérieurement à
l’arrivée ou l’installation du plaignant. Encore faut-il que cette activité soit conforme aux lois
et règlements, qu’elle se soit poursuivie dans les mêmes conditions ou dans des conditions
nouvelles n’étant pas à l’origine d’une aggravation du trouble anormal. Cette notion de
« pré-occupation » existait dans l’article L 113-8 du Code de la construction et de l’habitation
qui est désormais abrogé, l’article 1253 précité étant amplement suffisant.

Les activités agricoles n’ont pas été négligées au travers du nouvel article L 311-1-1, du
Code rural et de la pêche maritime. L’agriculteur ne pourra pas être poursuivi pour trouble
anormal provenant de son activité exercée antérieurement à l’arrivée de la personne lésée,
sachant que cette activité doit être exercée en conformité de la législation. Elle doit se
poursuivre dans les mêmes conditions ou dans des conditions nouvelles n’étant pas à
l’origine d’une aggravation du trouble anormal. Il a la possibilité de mettre son activité en
conformité aux lois et règlements. S’il ne modifie pas substantiellement la nature ou
l’intensité de son activité, il ne devrait pas engager sa responsabilité.

Pour conclure, le régime juridique des troubles de voisinage a donc été judicieusement
complété ce qui ne résoudra pas à l’évidence tous les problèmes de lecture et
d’interprétation des nouveaux textes. La résolution des éventuelles difficultés à venir
continuera de relever du domaine du juge. Les bienvenues exceptions au principe de la
responsabilité apportées par les nouveaux textes, ne tariront sûrement pas le contentieux
mais devraient en diminuer les sources de manière significative. Du moins, on peut
l’espérer. La jurisprudence antérieure a été en quelque sorte codifiée et précisée. Le
législateur a voulu apaiser toutes les relations de voisinage. Entre autres et à titre
d’exemples non limitatifs, le chant du coq, l’aboiement du chien de garde ou accompagnant
les troupeaux, le contentement du chien de chasse poursuivant le gibier en toute quiétude,
le bruit des tracteurs, des engins agricoles comme les moissonneuses et divers matériels, la
sonnerie des cloches, ne devraient plus dans nos communes rurales, constituer un trouble
anormal du voisinage.



Listes électorales

Recensement citoyen

Dans le cadre de la réforme de la gestion des listes électorales, introduite par la loi n°2016-
1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales, les
maires se sont vu transférer la compétence pour statuer sur les demandes d’inscription et
sur les radiations des électeurs qui ne remplissent plus les conditions pour être inscrits. Les
inscriptions et radiations opérées par le maire font l’objet d’un contrôle à posteriori par une
commission de contrôle, instituée dans chaque commune.

La commission de contrôle a deux missions :

Elle s’assure de la régularité de la liste électorale, en examinant les inscriptions et radiations
intervenues depuis sa dernière réunion et statue sur les recours formés par les électeurs
contre les décisions de refus d’inscription ou de radiation prises à leur égard par le maire.

Dans les communes de moins de 1000 habitants avec une seule liste représentée au
conseil municipal la commission de contrôle est composée de 3 membres :
Un conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau parmi les membres volontaires pour
participer aux travaux de la commission ou à défaut, le plus jeune conseiller
municipal (Bernard DELAGNES). Un délégué de l’administration désigné par le préfet ou
par le sous-préfet (Jean Louis PUECHAGUT) et un délégué désigné par le président du
tribunal judiciaire (Colette CHINCHOLLE).

Les membres de cette commission sont nommés par arrêté préfectoral pour une durée de 3
ans, et après chaque renouvellement intégral du conseil municipal.
La commission de contrôle se réunit soit sur saisine d’un électeur dans le cas d’un recours
contre une décision de refus d’inscription ou de radiation prise par le maire, soit entre le 24e
et le 21e jour avant chaque scrutin, et en tout état de cause au moins une fois par an.

Tout Français doit spontanément se faire recenser auprès de sa mairie à partir du 16e

anniversaire, dans la limite de la fin du 3ème mois qui suit l’anniversaire. Si les délais ont été
dépassés, il est toutefois possible de régulariser sa situation jusqu'à l'âge de 25 ans en
procédant de la même manière que pour un recensement classique.
À la suite du recensement, la mairie délivre une attestation de recensement.

Cette formalité est obligatoire pour pouvoir se présenter aux concours et examens publics
avant 18 ans.
Grâce à ce recensement, vous êtes convoqué à la journée de défense et de citoyenneté. Il
faut avoir fait la JDC (ou en avoir été exempté), pour pouvoir vous inscrire à partir de 18 ans
à un examen (BEP, Bac...), ou à un concours administratif, ou à l'examen du permis de
conduire en France.

De plus, ce recensement permet de vous inscrire automatiquement sur les listes électorales
dès votre 18e anniversaire et vous pourrez alors voter.
La démarche s'effectue en se rendant à la mairie du domicile. Il est également possible de
se faire recenser par internet : https://www.service-public.fr.
Lors du recensement, il convient de faire une déclaration sur laquelle sont indiquées les 
informations suivantes :

- le nom, les prénoms, la date et le lieu de naissance,

- l'adresse de son domicile,

- sa situation familiale, scolaire, universitaire ou professionnelle.

Il faudra également fournir une pièce d'identité et un livret de famille à jour



Application mobile « Panneau Pocket »

Communication

Site internet www.nauviale.fr

Le site officiel, géré par les élus, se veut un outil simple de communication.
Il est constamment alimenté afin que chacun dispose des informations récentes et utiles.
Les statistiques ci dessus confirment le réel intérêt des habitants pour une information
communale efficace.

Statistiques sur l’outil :
En octobre 2024, 1287
smartphones ou tablettes
possèdent Nauviale dans leurs
favoris (+30% par rapport à
2023) dont 357 ont désigné
Nauviale comme « super favori ».

Il y a eu 73489 lectures sur la
période octobre 2023/sept 2024.

Vœux 2025 de la municipalité

Les vœux auront lieu le dimanche 05 janvier 2025 à 11 heures à la salle des fêtes.

Avec la mise en place de la borne numérique, la communication communale évolue :
Vous retrouvez désormais l’affichage légal dans les panneaupockets classiques.
Une nouvelle sous rubrique « panneaupocket RPI » a été créé à l’attention des parents
d’élèves.

De juillet à octobre 2024, 3886 visiteurs ont consulté 8819 pages du site internet.
48% de la consultation du site est faite à partir d’un téléphone mobile.

Voici un état des pages les plus visitées du site internet.
1 Accueil 7 Informations touristiques
2 Ecole garderie cantine 8 Salle des fêtes
3 Vie municipale 9 Hébergeurs
4 Conseil municipal 10 Associations
5 Quoi de neuf 11 Professionnels de santé
6 L’équipe municipale 12 Actualités



Communication (suite)

Vœux 2024 de la municipalité

Les vœux auront lieu le dimanche 07 janvier 2024 à 11 heures à la salle des fêtes.

La Borne Numérique : Un Pivot Technologique pour l’Interaction Moderne

La commune de Nauviale s’est dotée d’un équipement moderne, interactif et accessible par
toutes et tous.

La commune disposait d’un panneau d’affichage consultable par toutes personnes se
déplaçant à la mairie.

Ce panneau n’avait pas assez de place pour afficher le nombre toujours croissant
d’informations à caractère légal.

Cet affichage était repris sur le site internet de la commune ainsi que dans la rubrique
affichage légal de panneaupocket, mais seulement consultables par les personnes qui
utilisent ces outils mis à disposition.

En 2023, le conseil municipal a donc décidé d’équiper la commune d’une borne numérique.

Celle-ci, installée près de la mairie depuis cet été, a de multiples usages, elle répond avant
tout au besoin de l’affichage légal qui devient de plus en plus prégnant dans notre société.

Avant l’achat de cet équipement, la réflexion a été longue afin de trouver un outil abordable
d’un point de vue financier, simple d’utilisation et qui réponde à nos besoins : gestion
effectuée par nous-mêmes, compatibilité et interaction avec nos outils de communication
actuels (panneaupocket et site internet).

Le choix final s’est donc porté sur un totem numérique
de 43 pouces fabriqué par une société française de
Vendée.
Le prix de cet équipement est de 10 569 € HT financé
de la façon suivante :
3 170 € Etat (DETR)
2 642 € Département
1 500 € Région
3 256 € Commune

Cette borne numérique installée depuis le mois de
juillet, est en fonctionnement 24h/24h, le contenu
disponible à la consultation va monter en puissance au
fur et à mesure de l’alimentation en informations par
les élus de la commune.

Afin d’identifier la salle du haut de la salle des fêtes et après un
grand moment de réflexion, il a été convenu lors de la réunion
du conseil municipal du 15 février 2024 de la nommer salle
Zélia COULY en l’honneur de Mme COULY décédée en 2020,
qui au début des années 80 a accepté de vendre une partie de
sa parcelle pour permettre la construction de la salle des fêtes.
Pour cette construction, de nombreux bénévoles ont participé à
la réalisation de ce projet de différentes façons.

Salle des fêtes : salle du haut



Travaux Voirie

Revêtements neufs

Voirie Communale

Voirie intercommunale

Rue du comte d’armagnac

Point A Temps Automatique (P.A.T.A)

Suite aux travaux des réseaux réalisés à Combret, une reprise de la couche
finale réalisée en 2023 a été effectuée ce printemps 2024.
Cela comprend la voirie depuis la RD 901 jusqu’au croisement du cimetière.

L'aménagement de la rue du Comte d'Armagnac a été terminé
avant l’été, avec la réalisation du revêtement routier en
bicouche. C'est l'entreprise SAS GREGORY qui en a été
chargée pour un montant de 11 120 € HT.
Ces travaux font suite à la réfection complète des réseaux
d'eau potable et d'assainissement (pose également de
caniveaux en bordure du parking privé) et la mise en place
d'un éclairage public en LED.

La remise à neuf de cette rue permet un fonctionnement optimal du cabinet médical situé
contre cette dernière. A proximité immédiate, la mise aux normes des trottoirs sur l'avenue
Pierre Soulages permet la mise en place d'un nouveau passage piéton pour mieux
desservir et sécuriser la zone.
L'ensemble des travaux a été pris en charge financièrement par la commune et un projet
de sécurisation de l'ensemble de l'avenue avec la pose d'un radar pédagogique et le
renforcement de la signalisation est en cours pour une réalisation avant la fin de l'année.

Voirie Communale

Couarieu
Route du Périé
Route de Cabrespines
Rue du Pont
Route de la Salette
Route du Puech de Garde
Route de Cueye

Le coût de ces travaux est de 6 436 € HT

Cet automne 2024, un balayage a été réalisé
dans le village de Combret.

Pour cette année 2024, la commune a confié à l’entreprise ROUQUETTE TP, la
reprise de la voirie sur les secteurs suivants :



Carrefour des Oliviers

Le projet pour améliorer l’accès au lotissement des Oliviers est passé en phase
opérationnelle dans le courant du mois d’octobre. Il s’agit de la phase 1 qui consiste à
reprendre la giration sur la partie gauche grâce à l’acquisition réalisée auprès de M
ROUALDES. Après consultation de plusieurs entreprises, les travaux ont été confiés à
l’entreprise BARRE TP pour un montant de 21 588 euros TTC sous la maîtrise d’œuvre
d’Aveyron Ingénierie. Une attention particulière a été portée à maintenir un trottoir sécurisé
et l’aménagement a prévu des espaces de plantation notamment sur l’avenue Pierre
Soulages. Ces travaux ont été subventionnés par le Conseil Départemental et l’Etat. La
commune regrette que le projet d'acquisition d'une surface de terrain de 110 m2 pour
terminer l'aménagement du carrefour n'ait pas abouti à ce jour. Dans l’intérêt de tous, la
commune reste cependant pleinement mobilisée pour faire aboutir la suite du projet. Une
procédure d'expropriation est envisagée.

Voirie intercommunale

Dans cadre du marché intercommunal, la voirie
intercommunale a été reprise sur les secteurs
suivants :
Côte de Luc
Labro vers le Perié
La Fabrègue

Glissement de terrain côte de Luc
Suite aux fortes précipitations survenues au cours de
l’hiver 2023 et du printemps 2024, un glissement de
terrain constaté sur cette voie, a entrainé la
fermeture de celle-ci par mesure de sécurité.
Les dégâts se matérialisent par un affaissement de
la chaussée de son accotement sur une longueur de
35 m avec une descente comprise entre 3 et 5m.
Les travaux ont pour objet de créer un enrochement
pour soutenir l’accotement de la voie et rétablir la
circulation.
Le montant des travaux s’élève à 64 605 € HT et
devrait être réalisés début 2025.



Au fur et à mesure de l’urbanisation du bourg, des
extensions au réseau d’éclairage public sont mises en place.

Pour cette année 2024, des poteaux d’éclairage ont été
installés rue du comte d’Armagnac (cabinet médical), rue
jean forestier et rue du pont. Des améliorations sont aussi
apportées sur le réseau existant avec la reprise intégrale de
l’éclairage de la place du couarail.

Ces travaux représentent un coût de 8 433,37 € HT.

Travaux Réseaux Électriques

Travaux Espaces publics

Sécurisation traverse de Nauviale

En vue de sécuriser la traverse du village il a été décidé de réaliser les
travaux suivants :
- Un passage piéton supplémentaire à l’entrée de Nauviale face au cabinet
médical.
Ceci a nécessité la réalisation de travaux d’abaissement des trottoirs et le
marquage au sol.
Coût des travaux : 4 500 € HT

Curage de fossés

Dans la continuité de l’entretien du réseau routier, un programme de curage des fossés a
été réalisé cette année par l’entreprise BARRE TP.

- Acquisition et installation d’un radar pédagogique, de deux panneaux lumineux zone 30 et
du remplacement des panneaux de signalisation passage piétons passant de 4 à 5 dans la
traverse.
Montant global de l’opération : 8 345€ HT

Le coût global de l’ensemble des opérations s’élève donc à : 14 445 € HT

Pour la réalisation de ces travaux la commune a obtenu une aide du
département de 6 422 €, provenant de la répartition du produit des
amendes de police relatives à la circulation routière.

- Marquage au sol des 7 passages piétons ainsi que du plateau surélevé
situé en zone 30 au centre du village et des zones arrêts de bus.
Coût de l’opération : 1 600 € HT

Les secteurs concernés :

Cueye

Route de Malrieu et route du Périé

Rue des 4 puits à Combret

Route de Cadiès

Le coût global de cette opération est de 2 725 € HT.



Travaux Espaces publics (suite)

Consigne pick up

Restauration croix de Nauviale et Combret

Nettoyage ouvrages d’arts

Les croix de l’église Saint Martin de Nauviale et de l’église Saint
Antonin de Combret ont retrouvé leur éclat grâce à André CABROL,
peintre décorateur de Marcillac. On peut désormais admirer les détails
que l’on ne voyait ni ne regardait plus.
Après une matinée de recherches aux archives départementales,
aucun élément concernant leur construction n’a été trouvé. On peut
cependant estimer que la croix de Nauviale date de la même époque
que celle de Combret dont la date est joliment forgée à sa base, 1876,
car elles ont de nombreux points similaires.
En revanche, nous avons appris par une délibération du conseil
municipal du 16 Août 1931, que la croix de Nauviale avait été
renversée fortuitement par une violente tempête et remise en état par
Mr CLOT Elie, serrurier à Fontvernhes. (On peut en effet, constater
quatre grands renforts en fer forgé sur la croix de Nauviale en
réparation et sur la croix de Combret sûrement en prévention). Cet
emblème religieux existant bien avant la loi du 9 décembre 1905 (loi de
séparation des Eglises et de l’Etat) la commune, sous la présidence de
Mr le Maire, Hyppolite SAINT-BAUZEL, a pris à sa charges les frais de
restauration.
Il est fort à parier que la date de construction de la croix de Nauviale
est bien présente à sa base, aujourd’hui prise dans le ciment...
Pour 2024, le coût de la restauration de ces deux croix est de 2 740 €
HT.

Situé au 56 place du Couarail, à côté de la salle des fêtes et
facilement accessible, le relais Pickup est en fonctionnement
depuis début 2024. Il vous permet la réception 24/24 de colis
chronopost ou colissimo.
La présence de ce relais Pickup est le fruit d'une collaboration
entre la mairie qui a mis à disposition le terrain et la filiale de
la Poste "Pickup" dans le cadre d'une expérimentation en
milieu rural.
A ce jour, la consigne délivre en moyenne 5,3 colis par jour.

La commune a fait appel à un artisan nauvialois,
Clément GUGUEN afin de nettoyer les ouvrages
d’arts sur la route du lotissement de Malrieu jusqu’à
la Bastizou et de ce dernier lieu vers la route de St
Cyprien.
Le nettoyage a concerné 7 murs et 1 pont qui étaient
pris dans la végétation car sans entretien depuis un
temps certain.

Le coût de cette opération est de 2 000 € HT.



PLUI Conques Marcillac – une approbation en 2025

L’enquête publique qui s’est déroulée entre le 4 octobre et le 12 novembre a permis de
recueillir l’avis des habitants du territoire sur le projet de PLUi et notamment sur les
propositions de zonage (carte des zones Agricoles, zones Naturelles, zones Urbaines et A
Urbaniser) et de règlement (définissant notamment les conditions de constructibilité sur
l’ensemble de la commune de Nauviale).

Le projet de PLUi Conques-Marcillac sur la commune de Nauviale :

Les propositions de règlement du PLUi sont une opportunité pour porter le projet
d’aménagement de la commune, en cohérence avec la stratégie de développement
territorial de Conques-Marcillac.

Répondre aux besoins des habitants actuels et futurs : Nauviale connait une croissance
démographique positive ces dernières années. Pour continuer à accueillir de nouveaux
habitants ou permettre aux habitants de changer de logement en fonction de leurs besoins
(agrandissement de la famille ou à l’inverse départ des enfants par exemple), plusieurs
possibilités :
- construire de nouveaux logements : principalement sur le bourg de Nauviale.
- réhabiliter/améliorer l’existant avec des travaux de restauration,
- faire évoluer d’anciens bâtiments agricoles en maison d’habitation grâce au changement
de destination qui sont repérés par une étoile sur la carte du PLUi.

Accompagner le développement économique du territoire :

Disposer d’opportunités pour accueillir des entreprises ou permettant l’évolution de celles
déjà présentes sur la commune est également un enjeu auquel répond le PLUi et qui se
traduit notamment par :

- des surfaces ciblées pour les entreprises : à la sortie du bourg de Nauviale, sur la D22 en
direction du village d’Arjac ou encore dans le prolongement de la zone de Cammas située à
l’entrée du village voisin de Saint-Cyprien-sur-Dourdou ;
- des zones dédiées aux activités agricoles de la commune pour lesquelles la construction
de nouveaux bâtiments d’exploitation est autorisée dans toute la zone A (Zone A).
- une unité touristique nouvelle au niveau du Malpas.

Préserver le cadre de vie :

Le PLUi est également un outil au service de la préservation du paysage. Des mesures ont
ainsi été prises pour protéger le patrimoine du territoire notamment sur le site de Beaucaire,
Le travail d’élaboration du PLUi a également été l’occasion de redéfinir le périmètre de
protection du château de Combret afin de le rendre plus pertinent par rapport aux enjeux
paysagers réels de la commune.

Tendre vers une sobriété énergétique territoriale :

A titre d’exemple, la commune a souhaité repérer certains axes permettant le
développement des mobilités douces notamment le long du Créneau pour un accès
sécurisé à Marcillac-Vallon.

La commune de Nauviale demeurera le guichet unique de dépôt des demandes en matière
d’urbanisme.



Sponsor du bulletin 2024

Travaux Réseau fibre

Sur le premier semestre 2024, l’installation du réseau fibre a continué sur notre commune.
L’objectif de couverture de la quasi-totalité de la commune a été atteint par l’opérateur All
Fibre avec seulement 20 prises qui ne sont pas éligibles à la fibre à ce jour. En liaison avec
le SIEDA et le département de l’Aveyron, nous restons attentifs à ce dossier pour que
l’ensemble des habitations soit raccordable. Une méthode de raccordement à la demande
doit être mise en œuvre courant 2025 pour ces 20 prises. En termes d’abonnés, Nauviale
est en deçà du taux de raccordement à la fibre sur le département avec 32 % d’abonnés
contre 41 % pour la strate supérieure. Avec l’opérateur Allfibre, une opération spéciale
attribuant des chèques cadeaux aux nouveaux abonnés de Nauviale a été mise en œuvre
en septembre octobre.

Rappelons que les abonnements peuvent être
validés chez tous les fournisseurs d’accès (Orange,
Bouygues, SFR, Free…) et que les débits
ascendants et surtout montants sont bien meilleurs
que sur le réseau cuivre ADSL amené à être arrêté
d’ici 2030. Nous encourageons tous les habitants à
basculer à la fibre sur ce réseau d’initiative publique
dont le financement incombe pour partie aux
collectivités.

SARL Belaubre - Rue Thomas Edison - Z.A. Bel Air 12000 Rodez
anthony.belaubre@gmail.com - T : 05 65 72 41 37 - P : 06 72 13 31 49

La municipalité vous remercie vivement pour votre participation financière à notre « Nauviale Info »



Travaux Bâtiments

Sécurisation et aménagement de la cour de l’école

Sécurisation croix de procession

Sécurisation et réfection des églises

La commune a procédé à la sécurisation de la croix de procession,
propriété de la commune, classée à l’inventaire des Monuments
Historiques en 1901 et rénovée en 2016.

Cette croix, d’une valeur inestimable, était jusqu’à présent sécurisée
dans un coffre-fort, et donc pas du tout visible malgré sa récente remise
en état.

Le conseil municipal a donc décidé de rendre visible de façon
permanente cette croix en la sécurisant dans une vitrine sous alarme à
l’église de Nauviale.

Cette opération d’un montant de 7854,20 € HT a été financée de la façon suivante :

3 141,68 € HT de l’état DRAC (soit 40%)

1 570 € HT du département (soit 20%)

1 570 € HT de la Région (soit 20%)

1 570 € HT en auto financement (soit 20%)

Un projet global du groupe scolaire a été lancé en
2021.

Ce projet comprend 2 parties :

Sécurisation avec la repise du mur d’enceinte et
du garde corps côté avenue Pierre Soulages.

Aménagement de la cour et de la porte d’entrée, ce dernier point est en cours de précision
avec l’aide technique du CAUE.

Sur la partie sécurisation, le mur a fait l’objet d’une réfection par l’entreprise BATI
ROUERGUE en fin 2023.

Ensuite, courant 2024, l’entreprise BELAUBRE a effectué le changement du garde-corps, de
la clôture et du portail sur le côté de l’Avenue Pierre Soulages.

Le coût global de ces travaux (mur et garde corps) est de 24 761 € TTC.

Le conseil municipal a lancé un programme de réfection et de
sécurisation des églises de Nauviale et Combret :
Réfection portes église de Combret
Sécurisation portes église de Nauviale
Fermeture des baies campanaires des 2 églises
Remise en état des croix extérieures (voir article dédié)

Le coût global de ce programme est de 13 290 € HT financé
par une subvention DETR (25%), le Département (30%) et la
commune (45%)



École

Ecole maternelle de Nauviale
20 Passage des Ecoliers
12330 NAUVIALE
Téléphone: 
05 65 72 81 26
Courriel : 
0120525F@ac-toulouse.fr

Ecole élémentaire de 
Pruines
Le bourg
12330 PRUINES
Téléphone: 
05 65 69 84 74
Courriel : 
0120565Z@ac-toulouse.fr

Fonctionnement du RPI :
Les cours sont dispensés de,
9H à 12H et de 14H à 17H pour le site de Nauviale,
8H45 à 12H et de 14H à 16H45 pour le site de Pruines.

Effectifs :
Pour cette année scolaire 2024/2025, le RPI
(Regroupement Pédagogique Intercommunal)
comprend donc 56 élèves sur les 2 sites et 3
institutrices.

Site de Nauviale :
Laetitia PELEGRY, directrice du site de Nauviale,
enseignante pour les 24 élèves des classes de PS et
MS (Maternelle).

Sandra GELY, enseignante pour les 11 élèves de CP et
CE1.

Site de Pruines :
21 élèves élémentaires avec Laetitia VEYRAC
directrice du site de Pruines, enseignante pour les
classes de CE2 et CM.

Personnel communal présent sur le temps scolaire :
Maryline CABROLIER (ATSEM, garderie et ménage) de 7H30 à 12H et de 13H15 à 19H00.
Aurélie GRACIEUX FALIP (ATSEM, garderie et ménage) de 09h00 à 13H45 puis de 17h00
à 19H00, mise à disposition par la commune de Pruines.
Jennifer HUE (garderie, navette bus, cantine) de 08H00 à 9H00 et de 12H00 à 14H00.
Anabela JORDAO (cantine) de 11H30 à 14H00.

Voyage scolaire :
La commune a versé une subvention de 108 € par enfants, pour le voyage organisé en juin
2024 soit une somme globale 1 296 € pour les 12 enfants de Nauviale.



Cantine

Garderie

Pour le site de Nauviale, les repas sont pris au Restaurant « Le Rougier » à 12h. Aurélie
FALIP-GRACIEUX, Jennifer HUE et Anabela JORDAO encadrent les deux groupes
d’enfants (petits et grands).

Le prix du repas facturé aux parents domiciliés à Nauviale après participation de la
commune est de 4,39 € pour l'année scolaire 2024-2025. La cantine est accessible sur
inscription journalière tous les jours scolaires.

Pour le site de Pruines, les repas sont livrés par l'Auberge de Bruéjouls à la salle des fêtes
du bourg en liaison avec le personnel communal qui assure la garde des enfants. Le prix du
repas facturé aux parents domiciliés à Nauviale est de 4,39 €.

Les menus pour les sites de Nauviale et Pruines sont consultables sur nauviale.fr/ecole/

Comme les années précédentes, la municipalité prend à sa charge une partie du prix du
repas facturé.

Elle est ouverte les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h30 à 9h00 et de 17h00 à 18h30. 
Le tarif de la garderie est de 95 € par an et par enfant (forfait) quel que soit le nombre 
d'heures utilisées. Le tarif est de 70 € pour les enfants rentrant en janvier. Le règlement est 
consultable et téléchargeable sur le site internet communal : nauviale.fr/ecole/

Navette bus :
Le système de navette (bus matin et soir)
est effectif et permet ainsi à chaque élève de
rejoindre le site d’enseignement.
Une employée municipale accompagne les
enfants pour la liaison école-navette bus
matin et soir.
La liaison Nauviale Pruines est un transport
scolaire géré par la Région.
Les horaires sont fixés par le service
Régional des Mobilités de l'Aveyron Maison
de la région 41-43 rue Béteille RODEZ
Tel : 0 806 800 350

Horaires de la navette Nauviale Pruines

Transports Scolaires



Agence Postale et Bibliothèque
Agence Postale

Bibliothèque

Agence postale et Bibliothèque
126 Avenue Pierre Soulages
12330 NAUVIALE

Téléphone:
05 65 69 82 60

•LUNDI 8h30/12h30

•MARDI 8h30/12h30

•MERCREDI 8h30/12h30 et 
14h00/18h30

•JEUDI 8h30/12h30

•VENDREDI 8h30/12h30 et 
14h00/18h30 

Voici ci-contre les horaires qui restent
inchangés.
Vous pouvez, lors de vos envois de courrier,
bénéficier du service « suivi et livraison ».
Vous serez informé par sms du départ et de
l’arrivée du courrier et le destinataire peut
également être informé de la même façon.
Vous avez également la possibilité
d’envoyer la lettre « service + » (et
seulement celle-là) depuis votre propre boite
aux lettres, à condition d’avoir au préalable
complété cette demande sur laposte.fr.

En juin 2024, la bibliothèque de Nauviale a proposé un atelier pour la jeunesse en
partenariat avec le réseau intercommunal des bibliothèques, avec les artistes Jean
COUHET-GUICHOT (circassien) et Gaya WISNIEWSKI (autrice-illustratrice).

Les enfants et leurs parents/accompagnants, après s’être familiarisés avec le détournement
de vieux objets grâce à Jean, ont imaginé de petites saynètes dans lesquelles ils ont donné
vie à des cuillères, brosses à cheveux, fouets de cuisine tordus, archets de violon. Enfin
Gaya a proposé aux participants d’illustrer les histoires qui venaient d’être mises en scène
dans un livre leporello (livre en accordéon).

Désormais, la bibliothèque est informatisée au sein du réseau intercommunal de lecture
publique. Depuis le 17 octobre, la bibliothèque de Nauviale a ouvert au public avec un
nouveau logiciel. Grâce à ce dernier, un site internet permettra, courant 2025, aux habitants
du territoire intercommunal de visualiser tous les documents des 13 bibliothèques du
secteur. Les réservations de documents pourront se faire via ce portail, ainsi que les
inscriptions aux actions culturelles et animations portées par les bibliothèques.

Les dons de livres, en bon état, sont toujours les bienvenus à l’exception des livres de
poche.

Nous remercions particulièrement les nombreux donateurs de cette année qui ont contribué
à agrandir l’éventail des auteurs et des styles et à la diversification des lectures proposées
à la bibliothèque de Nauviale.

Les tarifs doivent augmenter au 1er janvier 2025. Le timbre lettre verte passe à 1.39€.
Enfin, vous pouvez toujours retirer les sacs poubelles jaunes à l’agence postale.

Livraison de colis : votre agence postale communale est désormais un point relais.

Réunion des agences postales du secteur de Decazeville

Dans le cadre de la formation continue des agents
municipaux en charge des agences postales communales,
la Poste a organisé une réunion à la salle des fêtes de
Nauviale courant octobre 2024.



Achat matériel

Projets

Ecran interactif école

En novembre 2000, la commune de NAUVIALE avait bénéficié d’une étude préalable
réalisée par le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) à
l’opération « Cœur de village ». Cette dernière avait mis en place un schéma directeur
prévoyant des actions sur les entrées de ville, la traverse RD901 mais également la rue du
couvent et la place du monument aux morts. Les élus avaient engagé les travaux sur la
RD901 en traverse du village mais les deux autres points n’avaient pas été traités.

En novembre 2023, la commune a officiellement écrit au Président du Conseil
Départemental pour initier, de nouveau, la démarche « Cœur de Village » notamment sur la
rue du couvent en prenant en compte le foncier communal disponible à proximité de l’église.
Après les premières réflexions avec le CAUE, les élus ont décidé de mettre à jour le
schéma directeur afin de phaser des projets sur la totalité du bourg de Nauviale en lien
aussi avec le PLUi prochainement approuvé. Après une première réunion de lancement qui
s’est tenue le 22 mai 2024 associant l’ensemble des partenaires, un travail de partage et de
réflexion a été mené notamment en conseil municipal. Avec les parcelles communales
disponibles autour de l’église, l’idée est d’intégrer dans les réflexions d’aménagement des
logements dits « séniors » qui pourraient être construits par une structure privée avec une
coordination communale notamment pour les services associés à la personne. Durant cet
automne 2024, le CAUE a remis les premiers éléments de réflexion aux élus. D’autres
rencontres sont prévues prochainement avant une présentation en Conseil Municipal en
2025. La validation du nouveau schéma directeur valorisera, renforcera l’identité de la
commune et garantira une cohérence architecturale. A la suite de ce plan, le conseil
municipal sera amené à choisir un maître d’œuvre pour la réalisation concrète des travaux
correspondants qui grâce à cette démarche de partenariat trouveront logiquement des
sources de financement externes en lien également avec le programme de l’Etat « Village
d’avenir ».

Cœur de village

Le site de Nauviale, partie intégrante du RPI
des 3 Rougiers vient de se doter d’un écran
numérique interactif d’un coût de 2 439 € TTC.
Cet équipement qui se distingue par son
fonctionnement autonome, a été installé par le
SMICA (Syndicat Mixte pour l’Informatisation
des Communes Aveyronnaises) auquel adhère
la commune de Nauviale.

Cette installation sur site, a été l’occasion de dispenser une formation à l’équipe
enseignante, afin de maitriser rapidement tous les outils numériques associés à cette
solution.
La commune de Nauviale a été honorée de recevoir Jean Louis GRIMAL, président du
SMICA pour le lancement de cette solution numérique novatrice.
Les jeunes élèves de maternelle vont bénéficier de ce nouvel outil, à la fois ludique et
éducatif, dont l’efficacité est reconnue pour un apprentissage actif.



Aménagement cimetière

Projets (suite)

Aménagement cour d’école

Rénovation énergétique mairie et appartement étage

Lors de la dernière année scolaire 2023/2024, le projet de réalisation d’un préau dans la
cour d’école a laissé place à un projet plus global. La nouvelle mission est de réaliser un
réaménagement total de la cour d’école. Il s’agit de réimaginer les espaces avec de
nouvelles fonctionnalités pour chaque coin de la cour. Des espaces plus fonctionnels pour
les enfants, plus végétalisés, en rapport avec les attentes sociétales actuelles.
Evidemment le préau a toujours une part centrale du projet.
Dans cette nouvelle démarche initiée par la directrice d’école, nous avons sollicité l’aide du
CAUE (Conseil d’Architecture, Urbanisme et de l’Environnement) qui a souhaité impliquer
les enfants.
Ce travail a permis aux enfants de monter une maquette présentée à la municipalité lors du
conseil d’école de juin 2024. Les enfants ont été force de proposition auprès des élus, et ont
été très impliqués dans ce projet. Une belle leçon démontrant que la prise en compte de
l’avis des élèves peut apporter une vision très pertinente d’un tel projet.

Compte tenu de l’évolution des demandes, il est apparu important
d’aménager un espace cinéraire dans la partie nouvelle du
cimetière de Combret dans un premier temps, tout en restant dans
la réflexion d’un projet similaire dans le cimetière de Nauviale.

Cet espace sera composé d’un columbarium de 6 cases (2
modules de 3) ayant chacune une capacité de 4 urnes, d’un jardin
du souvenir et de 5 cavurnes ayant également une capacité de 4
urnes chacune.
Cette réalisation aura lieu courant 2025 et sera complété par
l’approbation d’un règlement des cimetières.

Toujours avec une volonté de réduire la consommation d’énergie des bâtiments communaux
tout en optimisant l’espace, il est envisagé d’engager des travaux de rénovation énergétique
et spatiale de la mairie et de l’appartement situé à l’étage.
Au vu des résultats du diagnostic énergétique effectué en 2023 et compte tenu de l’aide du
fond vert de 6 000 € d’étude, une réflexion dimensionnant les travaux suivants est en cours.
Mairie :
Isolation des murs par l’intérieur, isolation des planchers bas.
Éclairage LED
Changement partiel des menuiseries (si nécessaire avec la réorganisation spatiale)
Remplacement chaudière et ballon eau chaude
Réorganisation spatiale (modification des cloisons intérieures, remise en peinture et
adaptation du réseau électrique)
Logement :
Remplacement système de chauffage et du ballon eau chaude
Ces travaux d’un montant estimé à 115 000 € HT ne pourront être effectués qu’en fonction
des aides obtenues.

Modèle de columbarium



Tourisme
GR62 Rodez-Conques sur les pas de Soulages

Depuis les années 70, le GR® 62 débute son itinérance à Meyrueis pour rejoindre Millau, le
plateau du Lévézou, Rodez jusqu’à Conques.

En 2020, pour assurer le maintien de l’homologation en GR®, les deux Offices de Tourisme
(Conques-Marcillac et Rodez Agglomération) se sont mobilisés, autour du Comité
Départemental de la Randonnée Pédestre, et en lien avec la Communauté de Communes
Conques-Marcillac, Rodez Agglomération, les neuf communes traversées, pour requalifier le
tronçon Rodez-Conques (au départ d’Inières). Un travail de fond important a été
nécessaire : évolutions du tracé, protection juridique des chemins en lien avec les services
du Conseil Départemental, recherche de financements, balisage, rédaction du topoguide,
communication…

Ce projet structurant relie deux Grands Sites Occitanie, Rodez et Conques, deux territoires
déjà engagés dans un partenariat culturel (Route Soulages). Il répond aux nouvelles
attentes des visiteurs en mêlant autant la découverte des paysages que celle du patrimoine
culturel et des savoir-faire locaux au travers d’une itinérance douce.

Il favorise le développement d’une économie touristique tout au
long de l’année pour les hébergements, restaurants, artisans
d’art, producteurs, commerces, services…
Le topoguide est diffusé en France (Maisons de presse,
librairies…). Il est en vente dans les Offices de Tourisme de
Conques et de Marcillac au prix de 12.40 €.

Photo : Deux randonneurs de Nauviale à la Une du topoguide !

Label Vignobles & Découvertes

Ce label est attribué aux destinations touristiques qui œuvrent à la mise en place de
produits œnotouristiques en s’appuyant sur son réseau de partenaires engagés :
hébergeurs, restaurateurs, sites de visite, vignerons...

La destination Conques et le vignoble de Marcillac en Aveyron est labellisée depuis
2016. Aujourd’hui, elle peut compter sur 79 prestataires labellisés (ce qui représente 86
prestations touristiques).

La fédération nationale Vignobles & Découvertes rassemble les destinations labellisées et
œuvre à la promotion de cette marque auprès du grand public. Elle chapeaute notamment
l’évènement Fascinant Week-end qui propose, sur 4 jours en octobre, différentes
animations œnotouristiques sur l’ensemble des destinations labellisées partout en France.

Ainsi, nous travaillons sur 2 axes : l’accompagnement et la mise en
réseau des partenaires (formations en langues étrangères, connaissance
du vignoble et dégustation de vins, Eductours…), la communication et la
promotion (brochure thématique, accueils de presse, opération Rendez-
vous des vignerons, supports web…).



Rallye de Marcillac

Cette année encore, le rallye du Vallon de Marcillac a traversé le secteur de Nauviale du 22
au 24 Mars. 130 équipages ont sillonné nos routes sur un parcours soigneusement pensé.
L’association du Rallye du Vallon de Marcillac, l’ARVM qui a organisé l’événement, est
composé de pas moins de 500 bénévoles.
Les bénévoles du secteur de Nauviale dynamiques et passionnés sont au nombre de 32.
C’est une équipe où la convivialité est maître mot. Le petit déjeuner partagé avant l’épreuve,
est incontournable depuis des années. Ils ont tous été mobilisés pour la bonne organisation
de l’évènement : informations auprès de riverains, mise en place des panneaux, balisage,
mise en place de la spéciale d’essai du vendredi (ancienne route de Malrieu), pointage des
reconnaissances, sécurité du public, gestion du stationnement aux abords du parcours. Les
efforts collectifs de ces bénévoles sont non négligeables et contribuent de manière
significative au succès du rallye et à la visibilité de notre commune. Ces bénévoles œuvrent
depuis le tout 1ier rallye du Vallon de Marcillac en 1999 !
Au-delà de l’enthousiasme des passionnés de sport automobile, nombreux sont ceux qui
sont également mobilisés pour que les spectateurs puissent se restaurer, notamment l’APE
des 3 Rougiers. Les parents d’élèves tiennent une buvette sur les abords de la spéciale au
lieu dit « Pont de la Bindouyre ». Un lieu avec un passage spectaculaire, qui permet
d’admirer les voitures de rallye en toute sécurité.
Cet évènement est maintenant incontournable et permet de démontrer encore une fois le
dynamisme et l’esprit d’accueil des bénévoles, et de la commune.

Ronde St Vincent à Nauviale

Le samedi 20 janvier 2024, Nauviale
accueillait la deuxième étape de la ronde de
Saint Vincent organisée par
l’Eschansonnerie Saint-Bourrou avec les
amis de Beaucaire. Après une conférence
sur le château de Beaucaire en présence
notamment du Préfet de l’Aveyron, la
bénédiction de la statue de Saint-Vincent a
eu lieu en l’église Saint-Martin. Le 99 ème
chapitre de l’Eschansonnerie a permis,
ensuite, à la salle des fêtes, d’introniser
deux nauvialois : Denis DELAGNES et
Pierre ROLS. Un vin d’honneur et un repas
ont clôturé ces festivités.



Syndicat des Eaux
Le SMAEP de Montbazens Rignac regroupe au 1er septembre 2024, 56 communes et 3
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale et ce, sur 2 départements (Aveyron
et Lot).

Il dessert plus de 90000 habitants quotidiennement.

Quelques données techniques pour l’année 2023 et comparatif par rapport à 2022 sur le
périmètre Conques Muret le Château :

3 839 abonnés (+1,5%)

383 271 m3 volume d’eau facturé (-6,3%)

100 m3 consommation moyenne par habitant (contre 108 m3)

76,84% rendement du réseau de distribution (contre 73,98%)

0,84 m3/km/jour indice linéaire de perte en réseau (contre 1,03 m3/km/jour)

A travers le programme plan d’avenir sur la période 2021/2026, le syndicat soutien une
politique d’investissement ambitieuse.

Cette programmation permet aux élus de disposer d’une visibilité sur l’effort d’équipement et
budgétaire à moyen terme pour assurer le renouvellement du réseau et des ouvrages du
syndicat.
Ce plan d’avenir comprend plusieurs axes, par exemple l’amélioration de la détection des
fuites, le renouvellement du patrimoine, le déploiement de nouvelles technologies, les
travaux sur ouvrages, la réhabilitation des réservoirs et châteaux d’eau.

Prix de l’eau pour 2025
Abonnement principal : 63,90 € HT (identique à 2024)
Prix du m3 : 1,2292 € HT (baisse de 0,63% par rapport à 2024)

Concrètement, voici quelques exemples de travaux qui illustrent le plan d’avenir et les axes
prioritaires :

Le confortement, diversification et sécurisation de la ressource en eau depuis la rivière Lot

Enfin, dernière information importante, le Syndicat reprend en 2025 la facturation.

Le SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC est votre unique interlocuteur.
Vous pouvez le joindre par mail à usagers.smaepmr@orange.fr ou par téléphone au
05.65.47.97.20.

Le renouvellement de divers AEP de plusieurs villages

Les travaux de réhabilitation, modernisation des réservoirs
sur le périmètre Conques Muret

Le déploiement de la sectorisation sur ce même périmètre

Le renouvellement du réseau AEP sur la commune de
Pruines

Le déploiement de la radio relève sur l’ensemble du périmètre syndical

Le suivi des ouvrages et les modalités de leur exploitation

La production d’hydroélectricité avec une microcentrale sur la conduite d’adduction
(production évaluée à 1 130 MWh/an).

Lac des Moines 
sur l’Aubrac

Prise d’eau sur la boralde 
de St Chély d’Aubrac



Traitement des déchets ménagers
Conformément à la loi de transition énergétique pour la croissance verte, les solutions de
traitement des ordures ménagères doivent permettre de trier et valoriser au maximum les
déchets avant d’avoir recours à l’enfouissement.

Le SYDOM a confié la conception, la construction et l’exploitation d’un équipement dédié au
groupement d’entreprises SÉCHÉ ENVIRONNEMENT/SÉVIGNÉ/SOLENA sur la commune
de Viviez

La conception de l’unité de traitement et de valorisation KEREA s’inscrit dans un projet plus
global porté par SOLENA comprenant la création d’une ISDND (Installation de Stockage de
Déchets Non Dangereux) pour accueillir les 30% de déchets ultimes restant à enfouir après
les étapes de tri et valorisation sur KEREA

UN OUTIL COMPLET À HAUTE TECHNICITÉ : Sur le site de Dunet, l’unité de traitement
et de valorisation KEREA occupe 2 des 5 hectares du terrain dédié. Cet équipement
combine plusieurs types de valorisation répondant au cahier des charges du SYDOM :

- une valorisation des matières recyclables avec un process de tri poussé permettant de
récupérer et valoriser le bois, les cartons, les métaux ferreux et non ferreux encore
présents,

- une valorisation organique par la production d’un compost à la norme NFU 44-051 à partir
des biodéchets par compostage en mélange avec du structurant de déchets végétaux,

- une valorisation énergétique par un process de méthanisation pour la fraction
fermentescible contenue dans les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) permettant la
production d’un biométhane qui (après épuration) sera injecté dans le réseau Teréga (acteur
majeur des infrastructures de transport et de stockage de gaz en France et en Europe),

- une valorisation énergétique par la production de Combustibles Solides de Récupération
(CSR) afin de diversifier les débouchés vers des chaudières et des cimenteries.

Taux de valorisation :

Plus de 70 % des déchets entrants valorisés sous forme de matière énergétique ou
organique :

• 13 100 MWh de biométhane produits, soit environ 1 130 tonnes d’équivalent pétrole, soit
l’équivalent de la consommation annuelle de 949 foyers aveyronnais.

• 5 600 tonnes de valorisation matières (métaux ferreux, métaux non ferreux, cartons et
bois)

• 31 750 tonnes de combustibles solides de récupération (CSR) produites par an (au
minimum 30 % des déchets entrants)

• 680 tonnes de compost normé produites au démarrage (2 850 tonnes en fin de contrat)

• Taux de refus (déchets ultimes) : garanti à moins de 30% des entrants



Tri Sélectif

INFORMATIONS UTILES

Déchetterie de Marcillac (Malviès)
Du Lundi au Vendredi de 14h à 18h30
Samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h30
05 65 71 72 01

Zone de dépôt de St Cyprien sur Dourdou
Lundi, Mercredi et Samedi de 13h30 à 17h30
06 87 89 45 35

Le petit guide du tri des emballages de fête et autres

En France, on compte environ 20 000 tonnes de papiers-cadeaux consommées chaque
année pendant les fêtes de fin d’année. Désormais, plus de 2 Français sur 3 peuvent trier
tous leurs emballages sans distinction grâce à la simplification du geste de tri. Voici
quelques informations pratiques pour être sûr d’effectuer le bon geste au quotidien, que
vous viviez dans une commune où le geste de tri est simplifié ou non. Et si vous avez un
doute, téléchargez l’appli gratuite Guide du tri. Où que vous soyez, l’application vous
géolocalise et vous donne toutes les réponses.

Le papier-cadeau, les emballages en carton avec coque plastique, l’emballage de saumon
fumé, les boîtes de jouet et les colis en carton, les tickets de jeu à gratter, le papier bulle, le
ruban d’emballage, les serviettes en papier, les emballages de chocolats ou de papillotes ?
Et le verre dans tout ça ?

Installez 
l’application 
en flashant le 

QR code !



Maison France Services

France services Conques-Marcillac : les services publics en proximité

Frances services Conques-Marcillac accompagne dans les démarches administratives et
numériques pour les neuf opérateurs nationaux inscrits dans la démarche, à savoir : La
Caisse d'Allocations Familiales de l'Aveyron, la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, la
Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail, la Mutuelle Sociale Agricole, les
Finances Publiques, le Ministère de la Justice, le Ministère de l'intérieur, Pôle Emploi, et la
Poste ;

Exemples de démarches : cartes grises, permis de conduire, déclarations de revenus,
aides au logement, dossiers retraites….

Renseignements et Informations

France Services, la Maison du Territoire 28 av Gustave Bessière 12330 Marcillac Vallon

Tél 05.65.71.34.36 franceservices@cc-conques-marcillac.fr

Horaires d'ouvertures au public : Les lundis de 13h30 à 17h30 et du mardi au vendredi de
9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30.

Permanences hebdomadaires France Services à la Mairie de St Cyprien les jeudis de 9h à
12h.

Il est préférable de prendre rendez-vous pour être accompagné dans vos démarches.

Partenaires présents à l’Espace France services

Espace Emploi Formation 05.65.42.68.94

Point Info Seniors 05.65.42.29.33

Cyber base : 05.65.47.05.97

Permanences Assistantes Sociales de Secteur du Conseil Départemental, les mardis
de 9h à 12h prise de rendez-vous 05.65.75.83.50

Permanences Assistante Sociale et conseillère retraite MSA, sur rendez-vous au
05.65.75.39.68

Permanences Conciliatrice de justice, les mardis de 14 à 15h sans rendez-vous et de
15h à 17h sur rendez-vous au 07.69.31.93.41

Permanences Echappée Belle (Association d’entraide de femmes) les vendredis de 14h à
17h30 sur rendez-vous au 07.54.37.93.49



Point Infos Séniors

Mobilités actives
Le conseil communautaire de Conques Marcillac a approuvé le 9 juillet 2024
son schéma directeur. Il s’agit d’organiser à l’échelle du territoire les
aménagements des mobilités actives et d’élaborer un plan d’action à court,
moyen et long terme pour favoriser l’usage du vélo au quotidien (pistes
cyclables, route dédiées, stationnement, signalétique et jalonnement…).

Cette réalisation nécessite maintenant des études foncières et un plan de financement
dédié. On note également qu’elle a été inscrite dans le PLUi dans la cartographie
communale comme emplacement réservé.

Ce plan est en cohérence avec les
plans départementaux et régionaux.
Pour la commune de Nauviale, les
élus ont notamment affirmé leur désir
d’une liaison douce parallèle à la
RD901. Le but est en effet de réaliser
un itinéraire sécurisé en rive gauche
de la rivière Créneau entre le
Colombié et ND Dame de la Salette
qui permettra de relier la voie verte
existante à Nauviale (V86 en
provenance de Conques) à Marcillac-
Vallon et également à la gare SNCF
de Saint-Christophe-Vallon.

Le Point Info Seniors est un service social, Guichet Unique de Proximité, dédié aux
personnes de plus de 60 ans, à leur entourage et aux professionnels. Cette structure est
portée par l’association Comprendre et Agir Pour les Ainés de Conques/Marcillac.
La coordinatrice informe sur les dispositifs de maintien à domicile (aide à domicile, accueil
de jour, téléassistance, soins infirmiers à domicile, aménagement du logement…etc.), sur
les établissements d’hébergement (EHPAD, Famille d’accueil…), ainsi qu’une aide
administrative, un soutien dans vos démarches, une orientation vers les services
compétents. Un accompagnement peut être proposé si nécessaire.
Elle peut aussi initier des actions collectives : ateliers mémoire, bien vieillir, séances
d’information, conférences, animations diverses.
Ainsi en 2025 auront lieu entre autres des ateliers de soutien aux aidants familiaux, des
formations aux gestes de 1er secours, des rencontres intergénérations, un atelier
mémoire…

REFERENTES : Elodie SINGLARD-CAUSSE et Elodie FRAYSSE
Horaires : Lundi au Vendredi 9h à 12h et 14h à 16h30 (horaires secrétariat)
MARCILLAC-VALLON
Maison du Territoire 28 av Gustave Bessière 12330 Marcillac-Vallon
Tel : 05 65 42 29 33 pointinfoseniors.capacm@gmail.com

PERMANENCES SANS RDV
CONQUES EN ROUERGUE Jeudi de 10h à 12h
Accueil de jour des Myosotis Chemin du Fraysse – Saint Cyprien 12320 Conques en 
Rouergue
Rendez-vous à domicile sur demande



S’installer à Nauviale

Commerces ambulants

Situé à moins de 30 mn de Rodez, Nauviale attire chaque année de nouveaux habitants.
Cette année 2024 nous avons accueilli :

- Monsieur Benoit CABROLIE, ancienne maison Landié, 844 route de Maravals,
- Monsieur Laurent ZANNUTINI BARRATA, 102 chemin de la Mitre,
- Madame Lorène AUDION, 153 chemin de la Capélonie,
- Madame Marion BŒUF et Monsieur Grégory BAILLY, 35 place église St Martin,
- Madame Sandrine MAS, 89 impasse des Poiriers, la Coupette,
- Madame AUSTRUY Margaux et Monsieur SURRO Gael 89 impasse des Poiriers, la
Coupette
- Monsieur et Madame ARTABAN Corinne et Gérard, ancienne maison Bernier, route de
Raynal.
- Monsieur Micael MAFRA MARQUES, 25 rue du Couvent
- Monsieur MARTIN Dominique, 490 Avenue Pierre Soulages

Vous avez choisi de venir vivre à Nauviale, toute l’équipe du Conseil Municipal est heureuse
de vous présenter ses vœux de bienvenue dans notre commune qui est désormais la vôtre.

Camion Intermarché : Un mercredi sur deux
à domicile Tél : 05.65.71.75.55

Camion Viennoiserie BELLOUBET : le vendredi après- midi
à domicile Tél : 05.65.81.60.76

Maraicher Mr SOULIE : producteur à Saint Projet de Cassaniouze
Livraison le samedi matin sur la place du couarail Tél : 06.37.04.82.10

Pelé VTT

Le 8 juillet 2024, notre commune accueillait au
complexe sportif ce rassemblement composé de
jeunes collégiens et lycéens reliant Conques à Notre
Dame de Ceignac. Une centaine de jeunes ont utilisé
sous la responsabilité de l’association organisatrice le
stade de foot comme lieu de vie (repas, veillée et nuit
dans les tentes). Certains jeunes nauvialois ont
participé à ces moments sportifs, spirituels et de
rencontre. Notre commune se veut toujours
accueillante pour tous dans le respect de chacun.



Le Mot des Associations

A tous jeux

Les associations de la commune ont répondu présentes à ce rendez vous annuel du 13
septembre 2024.
Comme chaque année, la parole a été donnée aux responsables d’associations afin de faire
un bilan moral mais aussi d’échanger avec les autres responsables ou avec les
représentants de la mairie.
Ce moment d’échange permet aussi d’établir le planning des manifestations et ainsi de
coordonner au mieux les évènements de chaque association.

Clap de fin pour l’association “À tous jeux” : une aventure
ludique qui se termine

Après plusieurs années consacrées à la promotion du jeu sous toutes ses formes,
l’association À tous jeux a annoncé qu’elle fermerait ses portes cette année. Véritable
refuge pour les amateurs de jeux de société, elle a su être active dans le paysage associatif
local, rassemblant des passionnés autour de soirées conviviales et intergénérationnelles.

Créée dans le but de valoriser le jeu de société comme vecteur de lien social, “À tous jeux”
a proposé des rendez-vous réguliers où chacun pouvait venir découvrir ou redécouvrir une
multitude de jeux. Des classiques intemporels comme Catan ou Dixit aux nouveautés
audacieuses, l’association a offert une véritable bibliothèque ludique, adaptée à tous les
âges et à tous les niveaux d’expérience.

Les soirées, souvent animées par des bénévoles passionnés, étaient bien plus qu’une
simple activité de détente. Elles permettaient de tisser des liens, de partager des rires, et
d’apprendre à collaborer ou à se défier dans un esprit toujours chaleureux et bienveillant.

Alors que cette page se tourne, un immense merci
s’impose à tous ceux qui ont fait vivre “À tous jeux” : les
fondateurs, les bénévoles, la municipalité et bien sûr, les
joueurs. Si l’association s’éteint, les souvenirs, eux,
continueront à faire sourire ceux qui ont partagé ces
moments.



Comité d’Animation

Une année s’achève, une nouvelle commence !!
L’année 2024 a démarré avec notre assemblée générale le samedi 13 janvier. Peu de
changements si ce n'est le départ de Sylvain OTT et l'arrivée d’Olivier CHARVET.

Voici donc la composition du bureau administratif :
- Présidents : Lisa PONS et Thomas HUTASSE
- Trésorières : Anne HOLLEBECQ et Océane ÉTIENNE
- Secrétaires : Julie DELAGNES et Maxime CABROL

Viennent se rajouter les membres actifs du bureau qui participent activement à la vie du
Comité :

- CHARVET Olivier
- COULY Gilles
- DELAGNES Elise
- DELAGNES Emilien
- DELAGNES Marius
- MASSOL Jean-François
- VOLTE Victor

Nous avons mis toute notre énergie et notre engagement pour animer et fédérer notre belle
commune de Nauviale : La Randorallye comme première manifestation de l'année. Plus de
1100 adeptes de VTT, de marche ou bien encore de trail ont répondu présents durant le
week-end de l’Ascension. Depuis plus de 30 ans cette manifestation phare de notre Vallon
attire toujours autant de personnes issues de tout le département et bien au-delà. Nous
sommes toujours aussi fiers de faire découvrir notre Territoire de façon ludique avec l'aide
de la Communauté de Communes Conques-Marcillac, mais aussi des communes
traversées par les circuits.

Vient ensuite notre traditionnel marché de producteurs locaux le vendredi 5 juillet qui s’est
très bien déroulé. Le monde a répondu présent malgré l’Euro de football et notamment un
match de l’équipe de France ce même soir.

Cette année encore, la fête de la Saint-Martin les 15 16 et 17 novembre a été organisée
avec l’aide de plusieurs associations nauvialoises, que nous tenons ici à remercier
chaleureusement. Un week-end festif adapté à tous les âges vous a été proposé dont une
petite nouveauté le dimanche avec une après-midi "cinéma". Une de nos fiertés est d'arriver
à fédérer toutes les générations. Rien n’est plus beau selon nous que l’entraide et la
convivialité au sein d’un village, où les habitants sont à la fois acteurs et spectateurs !
Alors surtout n'hésitez pas à nous rejoindre pour une heure, un jour ou bien pour toujours !!

Festivement !
Le Comité d’Animation de Nauviale



Union Sportive Dourdou

Vétérans

Équipe 1

Concernant l’école de foot, l’objectif sera de se structurer encore plus avec l’implication de
tout l’USD afin d’offrir à nos petits une belle image du sport dans le milieu rural et surtout de
faire grandir des gamins sportivement et de leur donner envie de porter les couleurs de
notre club quand leur âge sera venu.

L’USD sera représenté sur les catégories U7, U9, U11 et U13 à travers notre département.

Les entraînements se feront sur le site de Nauviale ou Saint Cyprien, nos petits de l’USD
profiteront de nos installations pour faire des rencontres sportives.

Quant au bureau, notre président Pedro DELGADO laisse sa place à Jean Christophe OLIE
qui sera en co présidence avec André DALMON.

Les autres membres restent fidèles au club.

Un projet d’aménagement de mobilier a été demandé au maire de Nauviale pour le local
arbitre afin de remplacer le mobilier vétuste et offrir un gain de place pour le rangement.

Un projet de couverture des vestiaires de Nauviale en panneaux solaires pour le chauffe-
eau et chauffage apparemment subventionné par la FFF.

Nous aurons une pensée pour notre ancien président de l’ASN, Didier KURTZ, disparu cette
année, il était à l’origine de la création de l’AS Nauviale et favorable à la fusion ASN/SCO.

Pensées à sa famille et à ses proches de la part de l’US Dourdou.

La saison 2023/2024 s’est terminée sur la routine.

L’équipe première se maintient en se classant milieu de tableau de la division D2, l’équipe
réserve termine elle dans la seconde partie du classement avec un renfort des vétérans
pour combler un manque d’effectif.

L’école de foot, quant à elle, a passé un exercice très profiteur en se structurant de mieux
en mieux grâce à l’implication tenace des éducateurs, et en obtenant de bons résultats sur
les plateaux de foot dans chaque catégorie.

L’équipe des vétérans a passé une vraie bonne année comme chaque fois en alliant le sport
avec les retrouvailles autour de bons gueuletons.

Pour la saison 2024/2025, pas de gros changements majeurs dans le club, l’équipe
première reste sous les ordres de Bertrand CAYZAC et de Yohan PUECHAGUT. Le groupe
a eu quelques renforts d’anciens expatriés qui sont revenus, et de jeunes pousses font leur
apparition dans le monde sénior.

L’équipe réserve reste sous les ordres d’Emmanuel RUDELLE accompagné de Pedro
DELGADO.

L’objectif de ces deux équipes sera de faire bonne figure dans leur poule respective.



Les Genêts d’Or

CUMA

L'association "les Genêts d'Or" permet aux retraités de se retrouver
régulièrement afin de partager de bons moments conviviaux ensemble. Afin
de maintenir cela, le club a besoin de nouveaux membres et de votre
présence lors des différentes manifestations.
Le club compte à ce jour 90 adhérents et vous invite à venir à l'assemblée
générale qui aura lieu le mardi 7 janvier 2025.

Composition du bureau
Présidents
Alice LAGARRIGUE
Roger COULY
Trésorier
René FONTANIER
Secrétaire
Marie Agnès SIMORRE
Membres
Bernard ANDRIEU, Danièle DELAGNES,
Odile MONTBROUSSOUS, Michel REY

Animations pour 2025
- mardi 7 janvier : assemblée générale et galette des Rois
- samedi 15 février : repas stockfish - samedi 12 avril : repas chevreau
- mardi 13 mai : goûter avec animation - juin : sortie d'un jour
- dimanche 23 novembre : quine - samedi 13 décembre : repas de Noel

La CUMA a fêté ses 30 ans

La Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole de la Vallée du Dourdou a fêté ses 30 ans,
le 9 mars dernier. Les adhérents, entourés de leur famille, des élus et de leurs différents
fournisseurs, ont pu profiter d’une agréable soirée organisée à la salle des fêtes de
Nauviale.

En effet, la CUMA a été créée le 28 février 1994, à l’initiative de quelques personnes.
Rapidement, la quasi-totalité des exploitations agricoles du secteur va rejoindre la structure.
A ce jour, elle regroupe 69 membres dont 40% de la commune de Conques en Rouergue,
32% de Nauviale et 28% des communes environnantes.

Dans le souci de répondre aux besoins de toutes les exploitations agricoles du secteur, la
CUMA propose une large gamme de 40 matériels répartis dans 27 services dont les
principaux sont les épandeurs à fumier, le semoir semis-direct, le fourgon bétaillère, les
broyeurs de refus …

Essentielle au bon fonctionnement des fermes de notre territoire, la Coopérative d’Utilisation
de Matériel Agricole de la Vallée du Dourdou est surtout un formidable vecteur de lien social
entre agriculteurs, au sein de notre monde rural.

Plusieurs présidents ont dirigé la
coopérative : Jean-Claude LACOMBE
(pendant 9 ans), Francis TOURNEMIRE
(pendant 15 ans), Jean-Luc PLEGAT
(pendant 6 ans). Récemment, c’est
Thierry FOULQUIER qui en a pris les
rênes.



Association des Parents d’Élèves

Forte de son dynamisme, l’APE a organisé plusieurs manifestations au cours de l’année
scolaire 2023/2024 avec notamment un concours de belote à Nauviale au mois d’octobre et
une raclette party au mois de décembre.
A l’occasion de la fête de la Saint Martin et en partenariat avec l’association des Amis de
Beaucaire et A tous jeux, nous avons organisé une soirée soupe au fromage/jeux de société
qui a connu un très grand succès.
L’année 2024 a débuté avec le tirage de la tombola qui a connu cette année encore un
grand succès. A l’occasion du rallye de Marcillac, vous avez pu nous retrouver autour de
deux buvettes, le samedi pour la spéciale de Nauviale et le dimanche à Mouret. Nous étions
également présents lors des élections européennes à Pruines et Nauviale avec une vente
de sucré/salé et une buvette.
L’année scolaire s’est terminée par la kermesse le dimanche 23 juin à la salle des fêtes de
Nauviale où les enfants du RPI nous ont offert un très beau spectacle. L’après-midi, les
enfants et leur famille ont pu profiter de toutes sortes de jeux en bois grâce à la présence de
« Mil’au bois » financé par l’APE.

L’Association des Parents d’élèves (APE) des Trois
Rougiers a pour objectif premier de récolter des fonds
afin de financer les projets culturels et sportifs proposés
à nos enfants par leurs enseignantes et en lien avec les
programmes de l’éducation nationale.

Toutes ces manifestations et le bénéfice procuré a
permis notamment de financer des cours de natation
à la piscine de St Cyprien pour les enfants de
Grande Section au CM2, des sorties au cinéma pour
l’ensemble des 3 classes, des interventions de la
LPO (ligue de Protection des Oiseau) sur les 3
classes, une journée au Moulin de Roupeyrac pour
les classes de Petite Section au CE1 et un voyage
scolaire d’une semaine à LEUCATE pour la classe
de CE2-CM sur le thème de l’ornithologie.
L’APE a également financé des jeux extérieurs pour
l’école de Pruines.

L’assemblée générale de notre association s’est
tenue le 20 septembre dernier.
Le bureau a été réélu à l’unanimité :
Co-Présidents : Florian FAJOU et Laurent
FERRIERES
Co-Trésorières : Stéphanie PUECH et Sabrina
LATTES
Co-Secrétaires : Sandra VOLTE et Marjorie BIER

Cette première rencontre de l’année est l’occasion pour notre association de faire la
connaissance des nouveaux parents d’élèves afin de les impliquer dans le fonctionnement
de notre association.
L’année 2025 verra le retour du quine de l’APE, le dimanche 26 janvier à Mouret et faute
d’élection en 2025 (enfin, normalement !!!), nous réfléchissons à une nouveauté pour le
printemps prochain. Les autres manifestations restent inchangées avec un maitre-mot qui
demeure : la convivialité !!
Pour conclure, nous tenons à remercier l’ensemble de la population qui répond présente
lors de nos différents évènements, les maîtresses et le personnel communal qui œuvrent au
quotidien auprès de nos enfants ainsi que les municipalités de Nauviale, Pruines et Mouret
pour leur soutien.



Les Amis de Beaucaire

L’association « Les amis de Beaucaire », s’est donnée pour but de protéger, sauvegarder
et mettre en valeur le site de Beaucaire qui domine notre village. Elle rassemble des
femmes et hommes passionnés de patrimoine, d’histoire et désireux de réhabiliter ce
superbe exemple d’architecture militaire moyenâgeuse.
Ce travail se fait en étroite collaboration avec la Mairie de Nauviale, les administrations
concernées (Monuments Historiques, Archives, etc.) ainsi que d’autres associations
similaires dans la région.

En 2024 nous avons continué le chantier de restauration des maçonneries, en particulier
sur la muraille de soutien de la rampe d’accès au château.

Sous le rempart ouest un coin de terrain a été aménagé pour y planter une petite vigne en
souvenir du passé viticole de la colline de Beaucaire.
Enfin, grâce au recoupement des photos aériennes et des plans disponibles, nous avons
pu retrouver la trace de la partie nord de l’enceinte qui avait été démolie au début du 20ème

siècle. Cet emplacement est maintenant matérialisé au sol par des piquets et un panneau
explicatif a été mis en place.

En parallèle à la préservation du monument notre association met en place une série
d’animations pour mieux faire connaître et apprécier ce site historique (repas de la St Jean,
journée patrimoine, quine, journées enfants, concours de belote, conférences etc.).
Dernier volet de notre activité, les recherches historiques et documentaires pour mieux
connaître le passé de ce château, mais aussi son architecture et son environnement.
Retrouvez tout cela en consultant notre site www.chateaudebeaucaire.fr

Pour 2025 de nouveaux projets sont en cours (mise en place d’une table d’orientation…) et
nous vous invitons à rejoindre cette belle aventure en adhérant à l’association et/ou en la
soutenant, en particulier en partageant toutes les informations, histoires, anecdotes,
documents que vous pouvez avoir concernant Beaucaire et en participant aux journées
citoyennes et autres futures initiatives (calendrier consultable sur le site de l’association).

Les Amis de Beaucaire
30, allée des érables 12330 Nauviale
Courriel : lesamisdebeaucaire@outlook.fr
Site web : www.chateaudebeaucaire.fr
Martine DALLE (06.77.82.63.76), Pierre ROLS (06.73.38.64.86), Philippe SERVIERES 
(06.74.76.44.93)



Hygiénavie : Maison Sport Santé du Vallon Hygiénavie Espace Santé Sport 
Bien-être
12330 NAUVIALE  05.65.60.71.34 
www.hygienavie.fr

Notre association incarne un esprit de solidarité et de bien-être qui anime nos adhérents.

L’année 2024 a encore été une belle année d’activité sportive pour Hygiénavie avec plus de
170 adhérents et 14 cours collectifs répartis sur la semaine. Nous sommes allés sur les
traces du GR 62 lors d’une de nos sorties randonnées du samedi matin. Nous avons
proposé de l’activité physique à une équipe de jeunes motivés les mercredis après-midi (8-
12 ans). Nos activités ont continué durant le mois de juillet avec quelques belles sorties
vélos. Et nous avons eu de nouveaux adhérents qui se sont ajoutés à nos fidèles sportifs
depuis de nombreuses années.

Des services variés pour tous les âges et tous les niveaux
Notre Maison Sport Santé labellisée en 2023, propose une large gamme de services
adaptés à tous les âges et à tous les niveaux de condition physique (sport loisir ou sport
santé sur ordonnance). Que vous soyez un sportif confirmé ou que vous souhaitiez
simplement vous remettre en forme, Hygiénavie met à votre disposition des activités
variées avec différents encadrants :
Céline GIRAUD : Kinésithérapeute, yogathérapeute et sophrologue
Soledad JEAN : Hypnothérapeute et réflexologue
Catherine BLAIN BONNET : Esthéticienne
Chantal VACQUIER : Intervenante en stretching postural
Franck BARTHELEMY : Educateur sportif
Lola ZABROCKI : Enseignante en Activités Physiques Adaptées
Vincent VIGOUROUX : Educateur sportif

Les activités des cours collectifs sont :

Intensité élevée : Renforcement musculaire/Circuit Training/TRX
Intensité modérée : Gym entretien/AP Jeunes/Marche du samedi/Pilates
Intensité faible : Marche/Gym équilibre/Gym dos/Gym assise/Stretching/Yoga/Sophro Yoga

En individuel, vous pouvez aussi bénéficier d’un accès libre en salle ou encadré et
personnalisé pour préparer un évènement sportif, d’un bilan de condition physique…

Pour la partie bien-être, laissez-vous tenter par des séances de Médyjet (massage par jets
à sec), de massage détente avec Soledad JEAN et soin du corps avec la présence de
Cathy BLAIN-BONNET esthéticienne présente les mardis et vendredis sur RDV à
Hygiénavie. Profitez aussi d’un accompagnement en thérapies alternatives et
complémentaires comme la sophrologie, la yogathérapie, l’hypnose. Et enfin restez
connecté pour être informé de nos divers ateliers tels que atelier auto massage,
alimentation, bains sonores, sommeil, méditation, grâce à notre site internet
www.hygienavie.fr

Créée il y a presque 20 ans, par Céline GIRAUD,
Hygiénavie garde toujours le même fil conducteur
en tant que lieu de partage, de soutien et
d’activités ouvert à tous, avec 3 axes : le sport, la
santé et le bien-être.

Quel que soit votre besoin, nous essayons d’être au plus prêt de vos
envies pour vous accompagner au mieux sur le chemin du bien-être.



Société de Chasse

Chers habitants,

Cette année encore, la Société de Chasse de Nauviale a eu le plaisir de participer
activement à la vie de notre commune et à la préservation de son environnement naturel.
Créée il y a plus de 71 ans, notre société regroupe aujourd’hui 80 membres passionnés par
la nature, le respect de la faune et la tradition de la chasse.

Nos Missions

Outre les sorties de chasse, notre société s’engage également dans des actions de
préservation et de régulation. Nos membres participent régulièrement à des actions de
nettoyage de la forêt, à des suivis de populations animales et à des opérations de régulation
pour maintenir l’équilibre écologique des espaces naturels. Cette régulation permet de
limiter les dégâts dans les cultures locales et d’éviter des déséquilibres dans la biodiversité.

Bilan de la Saison

Au cours de la saison 2023-2024, nous avons pu observer une belle diversité d’espèces.
Grâce à une gestion rigoureuse des périodes de chasse et au respect des quotas, nous
constatons une stabilisation des populations de chevreuils, sangliers et lièvres. Nous tenons
à remercier tous les membres pour leur discipline et leur dévouement, ainsi que les riverains
pour leur collaboration. Le respect des règles de sécurité reste, bien entendu, une priorité
pour tous les chasseurs, et nous veillons à minimiser les nuisances pour les habitants et
promeneurs.

Remerciements

La Société de Chasse de Nauviale souhaite exprimer sa profonde gratitude au Domaine des
Planes et également à la Boucherie BIBAL, qui nous accompagnent fidèlement chaque
saison.
Grâce à leur implication, nous pouvons chaque année renforcer les liens qui nous unissent
et partager des moments authentiques autour de la table. Un grand merci à eux pour leur
professionnalisme et leur amitié précieuse !

Le bureau:
Président: Claude BEDOS
Vice-président: Thierry ESCALIE
Trésorier: Didier CABROL
Vice-trésorier: Thomas HUTASSE
Secrétaire: Victor VOLTE
Vice-secrétaire: Patrice CABROL

Quelques chiffres sur la saison 2023-
2024:
80 sangliers, 50 chevreuils, 6 lièvres
ont été prélevés.

Les dates qui animent notre village :
Samedi 16 novembre 2024: Déjeuner
pour la fête de la St Martin

Samedi 21 décembre 2024: Quine



A.DM.R. de St Cyprien Sur Dourdou

L’association ADMR de Saint-Cyprien-sur-Dourdou intervient sur quatre communes :
Conques-en-Rouergue, Nauviale, Saint-Félix-de-Lunel et Sénergues. Nous offrons nos
services à tous les âges : de l'enfance aux personnes âgées en passant par les familles et
les personnes en situation de handicap.
Notre réseau repose sur des valeurs fondamentales que bénévoles et salariés s'engagent à
respecter : le respect de la personne et de son intimité, la proximité, la solidarité et
l'universalité. Près de 250 personnes bénéficient de notre accompagnement. Nous
constatons que de plus en plus de personnes âgées souhaitent rester chez elles le plus
longtemps possible, ce qui entraîne une augmentation des besoins en assistance pour des
personnes de plus en plus dépendantes. Pour garantir la qualité de nos interventions, nous
exigeons un haut niveau de qualification de nos salariés, qui bénéficient de formations
continues dispensées par la fédération départementale. Leur rôle dépasse largement
l’entretien du domicile : ils contribuent au maintien du lien social, luttent contre l'isolement et
préviennent la perte d'autonomie.
Notre association est pilotée par des bénévoles qui assurent son fonctionnement tout en
étant les employeurs de 26 salariés. Dix d'entre eux jouent un rôle clé en tant que référents :
ils se rendent au domicile des personnes souhaitant bénéficier de nos services pour évaluer
leurs besoins et adapter nos interventions en conséquence.

Le nouveau Conseil d’Administration, récemment élu, se compose des membres suivants :
• Président : M. CLOT Michel • Vice-Présidente : Mme CRISTOFARI Nicole
• Trésorière : Mme BERTRAND Françoise • Trésorière adjointe : Mme LALA Josette
• Secrétaire : Mme PONS Nicole • Secrétaire adjointe : Mme BREGOU Monique

Notre bilan d'activité et financier de 2023 témoigne du dynamisme de l'association :
• 241 personnes accompagnées
• 58 bénéficiaires du portage de repas à domicile
• 7 792 repas livrés
• 107 294 kilomètres parcourus

Pour l'année en cours, nous avons plusieurs objectifs d’amélioration continue :
• Établir un partenariat avec le Lycée La Découverte de Decazeville. A ce jour deux
rencontres avec la direction du lycée, des enseignants et des élèves ont permis d’établir les
bases de notre engagement mutuel.
• Collaborer avec la maison inclusive de Sénergues, l’Ambroisie. L’accord a été rédigé et
approuvé lors du dernier CA.
• Mettre en conformité la maison des services avec la réglementation des Établissements
recevant du Public

L’ADMR est reconnue pour la qualité de ses services, attirant ainsi des jeunes. Lors des
dernières vacances d'été, cinq jeunes ont rejoint notre équipe pour des missions de 4 à 7
semaines, et cela se poursuit pour les vacances de Toussaint.
Notre collaboration avec le lycée permettra d’offrir aux jeunes une meilleure connaissance
des métiers des services à domicile et de les impliquer activement dans la vie de l’ADMR.
Le lien social est au cœur de notre mission. Nous organisons deux événements annuels, un
Quine et un thé dansant suivi d’un repas, pour rassembler les personnes accompagnées,
leurs familles, nos salariés, nos bénévoles et les habitants de notre territoire.
Rejoignez-nous !

L’ADMR est le premier réseau national et associatif de services à la personne. Nous invitons
chacun à nous rejoindre, que ce soit en tant que bénévole ou salarié. Ensemble, continuons
d'œuvrer pour le bien-être de notre communauté.



Histoire et Patrimoine

Un curé Nauvialois, mis à l’honneur à Vaires sur Marne !

Le Chanoine Pierre PEGUES, né en 1877 à Lacquié, très
exactement au lieu-dit Juresque, dans une famille
nombreuse de cultivateurs pauvres implantés depuis de
nombreuses générations sur notre commune, a été célébré
le dimanche 26 mai 2024, en Seine et Marne.

Voilà une occasion de se plonger dans l’histoire en
découvrant ce qu’un habitant renommé de notre commune
réalisa il y a un siècle, à 700 km de Nauviale.

Le religieux avait été chargé, en 1921, par l’Evêque de
Meaux, de construire une nouvelle église à Vaires-sur -
Marne pour remplacer l’ancienne bien trop délabrée et faire
face à l’accroissement de la population. L’église fût achevée
et consacrée 2 ans plus tard en 1924, il y a tout juste 100
ans. A cette occasion, ont eu lieu une exposition, une
conférence, un grand concert et bien sûr une messe
célébrée par l’Evêque de Meaux.

Nous avons beaucoup entendu parler en cette année Olympique du stade nautique de
Vaires sur Marne en région Parisienne, lieu des épreuves de canoë kayak et d’aviron. Les
bords de Marne sont également depuis longtemps bien connus pour leurs fameuses
guinguettes. Evelyne VIOULAC/EGUES, conseillère municipale de Nauviale et arrière petite
nièce du Chanoine était présente et a rencontré à cette occasion, l’Evêque de Meaux,
Monseigneur Jean-Yves NAHMIAS.

En 1430, La plaine de Vaires sur Marne fût le lieu de la dernière bataille victorieuse de
Jeanne d’Arc sur le sol Français avant de faire route vers Compiègne où elle a été capturée.
En 1920, le pape Benoît XV canonisait la Sainte Guerrière.

Il n’en fallait pas moins pour que la nouvelle église de Vaires porte le nom de la Pucelle
d’Orléans, fraîchement canonisée. Célébrée tant par l’église que par la République, Jeanne
d’Arc est associée à la région de Vaires où un temps elle trouva refuge. Les paroissiens
actuels continuent de lui vouer une grande dévotion.

Depuis 1905, date de la séparation de l’église et de l’état, ce dernier ne pouvait plus
financer la construction de nouvelles églises. Le Chanoine PEGUES dont une grande partie
de la famille avait émigré à Paris comme beaucoup d’Aveyronnais pour y connaitre des
jours meilleurs dans les métiers de la restauration, en plus d’être le maître d’œuvre de
l’édification de l’église fût un des nombreux donateurs. Il érigea même le presbytère voisin
sur ses propres deniers.

En 1943, le chanoine Pierre PEGUES épuisé, dut abandonner le ministère de sa paroisse
lointaine et rejoignit à nouveau son cher village de Nauviale pour s’y reposer. Les plus
anciens de la commune se souviennent encore très bien de lui et de son jeune bedeau
également très apprécié, André DUMOULIN. Ce dernier l’accompagna fidèlement jusqu'à la
fin de sa vie en 1962.



Histoire et Patrimoine

Auparavant, le dynamisme de cet ecclésiastique très attaché à sa région natale avait trouvé
de nombreuses occasions de se manifester. Quelques jours après son ordination, il invita un
groupe de pèlerins Aveyronnais pour les réunir au Sacré- Cœur de Paris. Il fût également
curé de nombreuses paroisses. En 1910 en prélude à l’édification de l’église Sainte Jeanne
d’Arc, il dirigea d’importants travaux à l’église Saint Nicolas à Houssaye en Brie. Dès 1915,
il s’engagea volontairement en tant qu’infirmier militaire et fit envoyer des manuels de
prières aux prisonniers de guerre.

A l’occasion de la fête des 100 ans de ce bel édifice religieux, les actions du chanoine
Nauvialois était mises en avant. Une exposition à l’intérieur de l’église retraçait son parcours
et évoquait son histoire, son origine Aveyronnaise et la part prépondérante qu’il prit à
l’achèvement de cet ouvrage monumental

Précédé d’un remarquable concert de louanges le samedi 25 mai 2024, le dimanche 26 mai
fut un point d’orgue. En effet, une messe chantée fut concélébrée par l’Evêque de Meaux et
tous les curés encore vivants ayant officiés dans la paroisse. La mémoire et l’œuvre de
notre curé nauvialois y fut honoré. L’abbé PEGUES ayant stratégiquement choisi
l’emplacement de l’église proche d’une des plus importantes gares d’Ile de France, l’après-
midi c’est l’orchestre d’Harmonie de Vaires et des Cheminots, composé de 40 musiciens et
de 80 choristes qui clôtura avec faste cette célébration.

L’église Sainte Jeanne d’Arc de Vaires sur Marne, située 30 rue de Chelles est empreinte de
modernisme. A l’intérieur on y découvre des vitraux contemporains à l’époque 1920, et une
grande rosace exceptionnellement belle. Pour le reste, l'architecture de l'édifice est
constituée d'éléments issus des répertoires paléochrétien, roman et gothique.

Les habitants de cette charmante ville de Seine et Marne ont magnifiquement mis en avant
notre concitoyen Aveyronnais en évitant ainsi que son œuvre ne tombe dans l’oubli.



Fleury en Moselle
NAUVIALE-FLEURY : vers un prochain jumelage
En 2018, des membres du conseil municipal et quelques nauvialois ayant fréquenté Marie-
Thérèse BRIAND réfugiée à Nauviale de 1940 à 1945 ont été accueillis à Fleury en Moselle
afin de renforcer les liens. Depuis de nombreuses années des échanges nous unissent.

Cette histoire remonte à la Seconde Guerre mondiale quand des habitants de Fleury en
Moselle se sont vus contraints de quitter leur territoire. Trois familles fleuriennes ont trouvé
refuge sur notre commune :
la famille MARLIER UNGERBUHLER logée chez CANNES à Malrieu (dont Marie-Thérèse,
maman de Jean-Claude BRIAND), la famille BRIOT hébergée au couvent (parents de
Marie-José) et la famille ALTMAYER accueillie chez CANCE Roger (parents de Michelle
ECKENFELDER).
A notre tour, du 19 au 22 avril, nous avons eu l’honneur de recevoir une délégation de
Fleury en Moselle composée de Gilles VAVRILLE, maire ; Jean-Claude BRIAND, 1er adjoint
et leurs épouses; Audrey CHOLEY, 2 ème adjointe ; Sarah MULLER STRECKER,
conseillère municipale ; Marie-José BRIOT, Michelle et Jean-Paul ECKENFELDER enfants
d’exilés. Durant ces trois jours, ils ont été logés dans nos propres familles.

Nous avons vécu des moments inoubliables renforçant toujours plus nos relations.
Un programme élaboré par les hôtes de Nauviale a permis de vivre trois jours intenses en
amitié et découverte du territoire.
Le vendredi 19 au soir, la délégation de Fleury en Moselle est accueillie à la maison des
associations en présence de Monsieur Sylvain COUFFIGNAL, maire et des membres du
conseil municipal pour un apéritif et un repas préparé par le comité familial ainsi formé pour
l’occasion.

Durant ce séjour, les visites se sont enchainées sur le site de Beaucaire, le village de
Combret, le musée Pierre SOULAGES, le centre historique de Rodez, la cascade de Salles
la Source, Conques et son abbatiale.
Le dimanche 21 avril, une messe a été dite en l’église Saint Martin en mémoire des martyrs
et réfugiés de Lorraine en présence des habitants de Nauviale. En suivant s’est déroulée la
cérémonie publique avec les trois délégations (Fleury en Moselle, Lussac les Eglises et
Nauviale). Pour l’occasion nous étions entourés de Monsieur Jean-Claude ANGLARS,
sénateur de l’Aveyron et de Madame Nathalie DUGAST, conseillère départementale.

Après les allocutions des
diverses personnalités nous
avons procédé au dépôt de
gerbes au monument aux
morts en reprenant tous
ensemble la marseillaise.

A travers cette cérémonie où la population nauvialoise a pu être intégrée nous avons
procédé de manière concrète et officielle à l’inauguration de la place du Couarail, de la rue
de Fleury en Moselle et de l’allée des réfugiés de Lorraine. Ces dénominations sont les
témoins d’une histoire passée et dont nous avons un devoir de mémoire.

Afin de sceller cette alliance Gilles VAVRILLE a remis à
Sylvain COUFFIGNAL le drapeau aux armes de Fleury en
Moselle . Les deux édiles se sont promis, en 2025,
d’officialiser le jumelage.



Il y a 30 ans…

Nauviale fin année 1950

Nous faisons appel à tous ceux qui auraient en leur possession des
documents ou dans leur mémoire des souvenirs qui pourraient
étoffer ces informations. Nous serions ravis de pouvoir compléter
cette recherche. N'hésitez pas à nous contacter via la mairie. Merci
d'avance.

Les championnats de France UFOLEP de VTT à Nauviale !



Sponsor bulletin municipal 2024

Congrès des maires de l’Aveyron

La municipalité vous remercie vivement pour votre participation financière à notre « Nauviale Info »

Le 17 septembre se tenait à Rignac l’AG de
l’association des maires du département ainsi que le
salon des collectivités.

A cette occasion la commune était représentée par
Mr le maire Sylvain COUFFIGNAL accompagné d’une
délégation du conseil composée de Gérard
MONTEILLET et Bernard DELAGNES ainsi que d’
Edith ESPINASSE et François BOU représentant le
personnel communal.

Ce fut l’occasion pour tous d’assister aux prises de parole des différents orateurs, à savoir
Mr Jean Marc CALVET maire de Rignac et président ADM12, Mr Charles GIUSTI Préfet de
l’Aveyron, Mr Arnaud VIALA président du conseil départemental, Mr Stéphane BERARD
conseiller régional, qui se sont tour à tour exprimés afin d’exposer leur position sur la
situation actuelle et présenter les orientations des différentes collectivités.

A noter la présence des députés et sénateurs ainsi qu’un grand nombre d’autorités locales.
Mr Dominique REYNIE politologue (invité du jour) nous a fait part de son analyse sur la
société actuelle et son fonctionnement.

Etaient également présents les élus des communes voisines, ce qui a permis à chacun de
pouvoir échanger, tout en visitant le salon des collectivités et ses nombreux stands .
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